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ART. 2 N° CE11

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 juin 2026 

PRÉVENIR LES OCCUPATIONS SANS DROIT NI TITRE EN ENCADRANT LA 
SOUSCRIPTION DES CONTRATS ESSENTIELS - (N° 2787)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CE11

présenté par
 Mme Nosbé,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 

M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 

M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 

M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, 
M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 

Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et 
M. Vannier

----------

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite supprimer l'article 2 qui vise à ce que lorsqu'un 
fournisseur d’énergie ou d’accès internet a conclu un contrat malgré le fait que le locataire n’a pas 
de titre d’occupation légitime, il doit “réparer les préjudices subis”.

Alors que tous les groupes parlementaires de la macronie jusqu'au RN passent leur temps à tout 
vouloir "simplifier", les voilà qui souhaitent complexifier pour les consommateurs comme pour les 
fournisseurs la souscription de contrats qu’ils soient d’énergie ou autres.

En effet, cette proposition de loi va créer une complexité excessive. Pour une infime minorité de 
cas, les compagnies d'énergie et d’internet vont devoir maintenant se lancer dans des services de 
contrôles de titre d’occupation. Pourtant nous n'avons aucune donnée sur le nombre de cas qui 
seraient réellement concernés par cette proposition de loi et il est impossible de démontrer qu'elle 
répond à une réelle problématique.
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Le ministère du logement en réponse à une question parlementaire écrite ne disait pas autre chose le 
3 juillet 2025 en évoquant cette proposition qui avait déjà était faite sous forme d’amendement lors 
de l’examen de la loi Kasbarian-Bergé : “Cet amendement a été rejeté par la commission des 
affaires économiques, considérant qu'il serait source de complexité. En conséquence, il n'est pas 
envisagé d'introduire des dispositions nouvelles qui complexifieraient le parcours de souscription”.

Guillaume Kasbarian lui-même en commission en 2022 en réaction à cet amendement issu du RN 
allait dans le même sens : “Cela crée de la complexité”.


